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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BOULOGNE-SUR-MER

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à  Monsieur GAUTUN Sylvain,  Inspecteur, à  Madame BAILLIARD

Christèle, Inspectrice, adjointes au responsable du service des impôts des particuliers de  BOULOGNE-

SUR-MER à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 15 000 €, portée à 60 000 € lors des absences courantes du responsable de service

(congés  annuels,  formation  professionnelle),  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation

de  montant,  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de  dégrèvement  de  taxe  foncière  pour  pertes  de

récoltes] ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 15 000 € portée à 60 000 € lors des absences courantes du responsable de service (congés annuels,

formation professionnelle) ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement; 

b) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer;

c)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et  notamment,  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2 (mission assiette)

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal(*), les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

-ALLAN Sylviane

-CARISSIMO Valérie

-LECOUTRE Séverine

-JOURDAIN Romain

-TERROIR Béatrice

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après (*) :

-BEDHOMME Fabrice

-BIGOT Léa

-COPPIN Emilie

-FONTAINE Carole

-FOURNIER Céline

-GILLIOT Gwenaelle

-HEUX Jennifer

-LAIDI Idir

-LEGROS Kevin

-MALBEC Justine

-MONFOURNY Gaelle

-ROLLET Delphine

-SANDRAS Maxime

-TRIKI Elhem

(*)  le gracieux d’assiette continue dans le département,  d’être exclu de la délégation susceptible

d’être accordée aux agents de catégorie C.
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Article 3 (mission recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ALLAN Sylviane contrôleure principale 5 000 € 12 mois 10 000€

ROLLET Delphine
GILLIOT Gwenaelle
LAIDI Idir
SANDRAS Maxime
MALBEC Justine
BEDHOMME Fabrice
BIGOT Léa
COPPIN Emilie
HEUX Jennifer
FONTAINE Carole
FOURNIER Céline
LEGROS Kevin
MONFOURNY Gaelle
TRIKI Elhem

agente administrative
agente administrative
agent administratif
agent administratif
agente administrative
agent administratif
agente administrative
agente administrative
agente administrative
agente administrative
agente administrative
agent administratif
agente administrative
agente administrative

2 000€
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€

12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois

2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
2 000€
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Article 4 (mission accueil : assiette et recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette (*), les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses
et gracieuses

d’assiette

Limite
des décisions

gracieuses
de

recouvrement

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

DUBOIS Eric Contrôleur
principal

10 000 € 5 000 € 12 mois 10 000 €

CARISSIMO Valérie Contrôleure 10 000€ 5 000€ 12 mois 10 000 €

JOURDAIN Romain Contrôleur 10 000€ 5 000€ 12 mois 10 000 €

LECOUTRE Séverine Contrôleure
principale

       10 000€         5 000€      12 mois        10 000 €

(*) le gracieux d’assiette continue, dans le département, d’être exclu de la délégation susceptible

d’être accordée aux agents de catégorie C.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Pas-de-Calais

A Boulogne-sur-mer le 01/02/2024

 Le comptable, 
 Responsable de service des impôts des particuliers
 de Boulogne-sur-mer

                                 Christophe NOISETTE
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS

Date de mise à jour : 01/02/2024

Cette liste remplace la liste publiée précédemment, à compter du 1ER FEVRIER 2024

Responsables de service Services

Brigades de vérification et de contrôle

MR Cédric D'HONDT BDV ARRAS

MR Sébastien COLLIN BDV BRUAY

MR Sébastien HUTEAU (gestion intérimaire) BDV BOULOGNE

MR Bruno GOSSELIN BCR

MR Eric KLEIN PCRP (Inspection Arras et Lens)

MR Philippe RICQ PCRP (Inspection Béthune, Calais et Saint-Omer)

MM Delphine VANDERMARLIERE PCRP (Inspection Boulogne et Montreuil)

Pôles de Contrôle et d'Expertise

MM Audrey NUTTENS PCE ARRAS

MR Olivier DEFOSSEZ PCE BRUAY

MR Sébastien HUTEAU PCE BOULOGNE

Pôle de Recouvrement Spécialisé

MR Christian TAVERNE PRS

Service Départemental des Impôts Fonciers

MM Cécile BERNARD SDIF

MM Caroline BAILLIET SPFE ARRAS

MR Sébastien DESMET SPFE BETHUNE

MR Philippe DUCROCQ SPFE BOULOGNE-SUR-MER 1

Services des Impôts des Entreprises

MR Mickaël LACRAMPE SIE ARRAS

MM Marie-Pierre DELEU SIE BETHUNE

MR Bruno LEROY SIE BOULOGNE-SUR-MER

MR Pascal LEQUIEN SIE CALAIS

MR Philippe LESTIENNE SIE LENS

Services des Impôts des Particuliers

MM Frédéric GEORGES SIP ARRAS

MM Anne-Marie ROUTIER SIP BETHUNE

MR Christophe NOISETTE SIP BOULOGNE-SUR-MER

MR Erwan TEURNIER SIP CALAIS

MR Christophe DUMINY SIP BRUAY-LA-BUISSIERE

MR MICHEL PAVY SIP HENIN-BEAUMONT

MR Laurent BELVAL SIP LILLERS

MR Bruno BUIRON SIP LENS

MR Jérôme CRAPET SIP MONTREUIL-SUR-MER

MR Olivier LELEU SIP SAINT-OMER

Pôle National de Contrôle à Distance des Particuliers

MR Alain BEILLAS PNCD BETHUNE

Hélène SNAUWAERT

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal 
Prévue par III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts

Services de Publicité Foncière et Services de Publicité Foncière et Enregistrement

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques,
L’Administratrice des Finances Publiques Adjointe,
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